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Article 42, alinéa 3, lettre f 
f) les décrets d’approbation des concordats conclus avec les Églises et les autres communautés religieuses reconnues 

ainsi que les décrets de reconnaissance d’intérêt public d’autres communautés religieuses et les décrets de retrait de la 
reconnaissance d’intérêt public des communautés religieuses reconnues par la loi ; 
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